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BULLETIN D’INFORMATION 

JEUNES
District de la Loire

Tél : 04.77.92.28.87

1

SAISON 2019 / 2020 

 

Réunion du 25 Mai 2020 
Président : Charles BOULOGNE 06 81 76 10 01 
Membres :  
Secrétaire : Gérard D’ANGELO  06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjoint : Michel RIBIER : 04 77 92 28 87 
Coupes : Guy DEBLIQUIS 04 77 92 28 87  (lundi, mercredi et vendredi après-midi) 
U13 : Philippe GUILLOT 06 62 71 44 17 (avant 19H00) 
U18, U15 : Charles BOULOGNE 06 10 52 07 37  
U 7 : Georges FORTI  07 86 52 11 34  (Vend. après-midi) 
U9 / U11 : Alain CERRUTTI 06 79 86 98 88 (après 18h) 

 

COMMUNIQUE 
 
Bonjour à tous, 

Nous ne pouvons pas vous divulguer actuellement les classements U15 et U18 car il reste deux affaires qui peuvent influer pour le 
maintien en U18 D1 et une montée de U15 D3 en D2, les auditions auront lieu début juin, après les décisions nous pourrons les 
diffuser. 

Mais nous sommes certains que vos calculs sont faits. L’an prochain, suite à la décision de la fédération sur une seule descente par 
poule et le respect de nos règlements concernant les montées, nous allons avoir des poules à 14 équipes en U18 D1 et 15 équipes en 
U15 D1. Nous aimerions connaître vos décisions sur les engagements de vos équipes la saison prochaine. 

Notre commission travaille sur le calendrier car il sera très délicat surtout que le championnat ne reprendra pas avant mi-octobre. Une 
bonne coopération vous sera demandée. A noter que les journées habituellement réservées à la coupe seront à disposition du 
championnat car les coupes arrêtées pour la saison 2019/2020 reprendront pour la saison 2020/2021. 

An niveau des accessions en ligue R2, Sorbiers la Talaudière en U15, Chambon Feugerolles en U16, Veauche en U18 et St 
Paul/Jarez en U20 sont les heureux lauréats. 

Pour toutes interrogations de votre part, n’hésitez pas à appeler Charles Boulogne au 0681761001 ou au 0477325942. Nous pourrons 
en discuter ensemble et éventuellement retenir vos observations pour les faire remonter à notre comité de direction. 

Charles Boulogne 
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